PERSPECTIVE INTERCULTURELLE POUR HAITI

Par Margareth Mathurin

L'étude “Villes haïtiennes dans la Nation”, dont les termes de référence ont été définis par le GHRAP pendant la phase initiale du projet CARDICIS 3 et qui sont publiés sur le lien  (http://cardicis.org), vise à apporter un éclairage sur la question de l'intégration  nationale  et du rôle qu'y jouent les villes et à stimuler la réflexion pour nourrir une discussion des parties intéressées au sein de la communauté CARDICIS 3. 

PERSPECTIVE INTERCULTURELLE POUR HAITI

Par Margareth Mathurin

I- Le biculturalisme haïtien, une richesse de diversité culturelle

La révolution haïtienne a proposé des paradigmes en vue d’un dépassement  des inégalités politiques  et des inégalités économiques (Esclavage, Colonialisme,  légitimation de la domination  et assujettissement de la race noire par la race blanche).

Durant le  processus de construction de l’Etat nation, la notion  d’égalité demeure fondamentale. Ces aspirations ont amenées au projet d’indépendance de 1804 et  à des transformations  politiques, des conquêtes égalitaires sur le plan économique et social. Les valeurs universalistes  de la révolution haïtienne liberté, égalité ont profondément marqué la matrice de la culture haïtienne,

Cependant  dès 1806 à la mort de Jean Jacques Dessalines, l’état  se développe dans un contexte marqué par des luttes intestines et  de classes qui sont elles mêmes pénétrées directement ou indirectement par des intérêts dominants des puissances impériales.                                               

Tout au long des différents temps historiques,  l’unité de la nation haïtienne est conçue à travers l’unité de pensée des élites haïtiennes et cette vision dominante  porte à la légitimation/ acceptation de  particularismes et clivages : 1) ethniques bossale- créole, 2) linguistique créole- français, 3) religieux  vaudou -catholicisme- protestantisme, 4) agraire grande plantation – petite exploitation agricole. 
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Dépossédé de la connaissance de leur réalité, déraciné de l’intérieur les élites  pour la plupart  ont toujours le désir de s’identifier aux occidentaux et on assiste de plus en plus au mimétisme généralisé. Il y a une fuite en avant dans la bureaucratie et le totalitarisme de la technique à l’avantage de logiques de plus en plus mercantiles : accaparement, accumulation, spéculation. 

La  société haïtienne se trouve en difficulté pour construire une vision propre et elle produit une  lecture dépendante de l’extérieure. Généralement il y a un certain mépris du savoir populaire, ces savoirs et savoirs faire  ne sont pas valorisés. Les  élites  effectuent  des emprunts aveugles et perdent  progressivement la capacité  de contrôle de leur auto évolution.   La société haïtienne  est fragilisée et a du mal à reconstituer sa cohérence interne. Les querelles  bi séculaires entre différentes fractions des élites affaiblissent l’unité de la nation et  rendent  difficiles  l’édification de projet sociétal.  

Les mobilisations paysannes, populaires urbaines des XIXe, XXe et XXI siècles ont toutes charrié des revendications propres à leur domaine particulier ou portant sur le fonctionnement social en général en vue d’aboutir à une plus forte intégration nationale.  Pourtant les résultats se sont toujours situés très en deçà des attentes. 
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Cependant  en 1915  au moment de l'occupation américaine on assiste à l’émergence du mouvement indigéniste qui fut  une forme de  protestation politique, artistique, littéraire, scientifique et économique face une invasion étrangère et le racisme. L’indigénisme  rejette les valeurs du passé parce que les ainés n’ont pas proposé de projet réellement notre, il se retourne vers l’héritage culturel,  les traditions paysannes, vers le peuple, s’inspire de l’histoire,  de l’indépendance. Les défenseurs du mouvement  ont tenté  de déterminer quelle peut être la situation propre de la nation haïtienne  sur le plan de l'histoire des civilisations.
Le Dr Price Mars, puis  Jacques Roumain ont mis en place deux établissements spécialisés: le Bureau d'ethnologie et l'Institut d'ethnologie  qui ont  pris pour objets  de recherche la culture nationale, le vodou,  le folklore et aussi  des sujets  en lien avec la  linguistique, la période amérindienne et l'archéologie.  Il y a eu un véritable effort d’actualisation  des connaissances et la couverture des connaissances  sur les traditions, les modes de vie.             
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Un  nombre important  d'intellectuels de la génération de 1946 a été formé par ces institutions.

Un tel courant  a évidemment créé un climat favorable à une large diffusion des sciences ethnologiques, à l’éclosion de mouvements culturels et politiques durant un demi-siècle en Haïti.

Cette tendance aura construit une  pensée  sociale, culturelle et politique qui a influencé les intellectuels afro américains et antillais de 1930 à 1960  en pleine période  de décolonisation et de poussées indépendantistes. 

Malheureusement à partir de 1957 on assiste à l’instauration de la dictature et à la manipulation abusive de la culture populaire et nationale pour opprimer le peuple haïtien. La répression aura démantelé les structures mises en place par une élite progressiste.

Cette dépossession graduelle aujourd’hui est entretenue par les impositions du néo libéralisme : désintégration du tissu social, pertes des valeurs communautaires, implantation à outrance de modèles étrangers de consommation au détriment de la production nationale, des savoir faire locaux. 
Le pays vit mal le biculturalisme  qui s’est construit  dans un contexte de résistance et en même temps d’ouverture sur l’extérieur. Un lent processus de construction identitaire s’est  donc effectué  à partir des pratiques culturelles de la langue créole, de la religion vaudou, de la lutte pour la constitution de la petite et moyenne exploitation paysanne ainsi qu’une reconnaissance des  codes   de la culture occidentale,  acquis au cours de  trois  siècles  dans une situation inclusive de conflits culturels. Il est à noter que les particularités sont aussi économiques mais très  fortement culturelles. 
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L’unité de la communauté culturelle nationale exigerait  impérieusement, le total dépassement de la dichotomie entre l’oralité et l’écriture que l’on retrouve profondément ancrée dans chacun  des pôles culturels qui ont tendance à s’opposer.                                                                                                                                                               
Dans l’oralité se maintient et se transmet une cosmovision qui provient d’une volonté culturelle orale recréé et transmis dans des espaces telles que le lakou, le coumbite, la gageure et par des structures telles que les sociétés d’escouades, les temples vaudous, les associations communautaires des quartiers populaires. Le défi fondamental  consiste à construire dans la société haïtienne des  perspectives  de développement, d’enrichissement de l’oralité culturelle.  Il nous faut créer une société ou l’oralité sera aussi une façon d’organiser le savoir, de le consolider et de l’offrir à d’autres. 

La culture orale a façonnée  le pays. Il s’agit tout d’abord de la force et de la prédominance naturelle des mentalités et comportements des secteurs majoritaires. Cette  culture orale est liée au contexte de vie, dans la complexité des  rapports, des pratiques du paysan, du pêcheur, de  l’artisan, du docteur feuille, de l’artiste peintre, du samba compositeur et chanteur. L’oralité élabore des contenus, des processus, les différencie  les uns des autres. L’oralité n’est pas seulement la tradition mais aussi le futur, c’est un processus de savoir. En Haïti l’école n’est certainement pas le seul  lieu de savoir. Une culture orale sait lire, interpréter, manipuler. Il y a, en Haïti, une  production importante   de connaissances  culturelles  orale en créole, il nous faut donc : des conteurs professionnels qui perpétuent ce rôle et cette fonction, de  sambas compositeurs  qui ont étudié le chant et la musique et qui continuent à assurer l’animation dans les coumbites et escouades, des docteurs feuille qui aident la population à garder une grande connaissance des plantes et de la biodiversité, des hougans et prêtresses philosophes qui nous dévoilent la complexité de la cosmovision vodou, des matriarches et patriarches qui  dans les lakous  transmettent les savoirs  et la sagesse à la jeune génération. Ces pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés ont été  transmis depuis plus de deux siècles  de  génération en génération. Ces pratiques sont  recréés en permanence par les communautés locales, les groupes  en fonction  de leur interaction avec la nature et de leur histoire, et leur procure un sentiment d'identité et de continuité, contribuant ainsi à promouvoir la richesse de  la diversité culturelle.  Ces savoirs et savoir faire représentent  le creuset  du patrimoine culturel immatériel d’Haïti.
 Il faut mener une bataille  afin que la majorité de la  population haïtienne de culture orale  puisse recréer et enrichir leurs pratiques d’agriculture paysanne, de médecine traditionnelle, du travail artisanal, de production de symboles en vue de la reproduction sociale et culturelle  dans des lieux réels  et pas seulement dans les musées. Les artistes et artisans haïtiens (nnes) ont construit des communautés culturelles de Noailles, de la grand rue, de la rivière froide  afin d’aménager des espaces de création, de recréation de leurs expressions symboliques et de construction d’un mieux vivre ensemble. Tiga en  grand médiateur culturel avait compris ces dimensions et nous a laissé l’expérience du mouvement des artistes paysans de St soleil dont la richesse esthétique et la force expressive traduisent la cosmovision du peuple haïtien. 

 L’identité culturelle de la population haïtienne a besoin d’être nourrie de réalité concrète  afin qu’elle puisse prendre part activement à la  construction d’une société meilleure.

La culture paysanne, de l’urbain en milieu populaire forment des obstacles au développement imposé par le mimétisme et l’aliénation culturelle. Elle est aussi source de vie économique, sociale et politique. A ce titre elle représente une  matrice de développement endogène. De leur prise en compte dépend  grandement  la capacité du pays à assurer concrètement son auto développement et notamment l’autosuffisance alimentaire nationale.

Le défi s’impose de repenser les voies de sortie face à ces situations historiques  déterminées. Comment donc construire une  société culturelle qui ne dévalorise pas, ne sépare pas les entités culturelles mais les approchent  les unes des autre en vue d’un meilleur vivre-ensemble.                        Les mentalités, les savoirs  aussi bien des élites que  des secteurs majoritaires intègrent un ensemble de contradiction de la culture du colonisé que l’on doit nécessairement décoloniser .La  conception  que l’haïtien, l’haïtienne  détient  de sa culture , de son identité, des rapports sociaux devrait être remise en cause. Une meilleure  compréhension devrait être acquise du processus institutionnel incluant  le cadre et le lieu social de production des  connaissances culturelles à travers les fonctions sociales.

Une  réappropriation de la philosophie du vivre ensemble demanderait aux élites en premier lieu d’étudier les formes d’entraide pratiquer dans le pays par maints acteurs.  De plus, elles devraient   reconnaitre l’autre dans un rapport d’égalité et dans l’absence de volonté hégémonique, d’une volonté de réduction à soi dans un processus de fusion favorable au plus fort.
II- Deux langues pour exprimer nos connaissances culturelles  et dialoguer avec l’autre

Les deux langues usuelles dans le pays, le créole et le français,  constituent  un héritage historique qui forme un « patrimoine linguistique ». Il n’est donc pas question d’abandonner encore moins de déprécier l’un ou l’autre. 

Cependant la langue française a toujours été utilisée comme arme de domination, les stratégies dans lesquelles elle a connu et  connait encore une expansion rentre dans des projets de domination.   

La langue créole quant à elle revêt une importance particulière, joue un rôle prépondérant  et est un miroir des structures mentales et des traditions culturelles. Sur le plan politique, c’était déjà la langue fondamentalement utilisée, dans les messages oraux et écrits quand  il s’agissait d’obtenir l’adhésion des esclaves en lutte. On peut citer par exemple : le serment du Bois Caïman, la proclamation en créole de la liberté générale par Sonthonax. 

La langue créole  a évolué comme le principal  moyen de la communication orale. L’affaiblissement de la langue  créole diluerait  les connaissances sur les pratiques de communication et cognitives du peuple haïtien. 
  Ces deux langues  en Haïti même évoluent dans des espaces distincts et ont aussi des dimensions différentes. On  devrait  donc construire  des espaces interculturels d’échanges  qui permettent à la population d’acquérir une maitrise du créole et du français.

L’application résolue et méthodique d’une politique d’aménagement  linguistique devrait être  mis en place afin  de  dépasser  cette dualité factuelle.  Cela permettra  à la grande  majorité de la population d’atteindre un réel équilibre entre l’usage de la parole et celui de l’écriture au niveau des deux langues historiquement en vigueur dans le pays. 

Ces deux  langues créole et  français doivent être l’expression qui permet de transmettre à  l’autre  ses propres connaissances culturelles et  de rentrer  dans un processus de dialogue afin de  construire, d’enrichir de façon interne ses expressions. La langue créole ou française doit  aider l’haïtien, l’haïtienne  à  s’auto valoriser, s’interconnecter avec une autre culture  à partir des valeurs de sa propre culture. 

Il est donc primordial dans les stratégies de mise en valeur des deux langues  d’initier un processus d’inter échange entre oralité et écriture  afin de ne pas   freiner  l’avancée des pratiques culturelles  et les forces de la créativité de l’une et de l’autre. On ne devrait  pas fixer l’écriture ou un programme technique élaboré avec des concepts  comme forme unique de communication. Une institution qui fonctionne avec des textes est différente d’un espace social ou culturel qui fonctionne comme expression d’une culture orale.  

Des efforts pour donner un plein essor au créole  ont  été entrepris  et ont permis d’apprécier la richesse de la structure de pensée créole mais ces initiatives  demeurent  encore nettement insuffisants.  
 En Haïti les connaissances par l’oralité s’élabore et s’exprime à partir du créole, la connaissance par l’écriture écrite se fait plutôt en français. On devrait  utiliser les langues dans la recherche d’un équilibre entre ce qui est de l’oralité et  de l’écriture. Ce serait donc un véritable projet  interculturel de  sauvegarde et d’enrichissement  des deux formes de production de la connaissance.
 Cette expérience pourrait être amplifiée  et représenterait un élément d’apprentissage  important. Elle favoriserait  l'intégration des communautés rurales reculées et urbaines pauvres ou vivent des milliers de jeunes bourrés de potentiels et qui ne savent pas pour la plupart parler français.

L’utilisation des deux  langues dans  la construction des connaissances culturelles est nécessaire, on ne peut  pas  annuler l’une pour l’autre.  
Il faut travailler ardument et résolument pour finir avec la situation d’une langue parlée par tout le monde, le créole, mais d’utilisation écrite encore très restreinte, tandis qu’en même temps nous avons une langue écrite, le français, toujours jouant le rôle de langue d’État mais parlée et comprise par une minorité également trop étroite dans l’ensemble de la société

III- Un mal développement qui engendre un sous développement chronique

Le mimétisme technico -économique  en vigueur en Haïti reflète  une communauté de culture  des élites haïtiennes très à l’écart de la réalité sociale et culturelle de la population. L’autonomie technologique  désirée est avant tout l’autonomie d’un petit groupe social privilégié qui petit à petit occupe à lui seul  de façon unilatérale dans la société  l’organisation sociale de la production et de l’administration. Les recettes appliquées se sont avérées étrangères au milieu et ne sont généralement pas adaptées aux valeurs culturelles. 

 Soixante-dix pour cent  (70%) de la population dépend directement ou indirectement de l’agriculture, principalement l’agriculture familiale. En milieu urbain Soixante cinq pour cent  (65,1%) des chefs de ménages actifs occupés sont des  agents économiques  indépendants travaillant souvent avec leur famille. Il est demandé aux  secteurs majoritaires haïtiens de se développer en se reniant. Le pays  de la sorte ne  renforce nullement   sa propre capacité de se construire  avec sa propre  diversité  culturelle  face aux forces économiques externes.  Ainsi donc les résistances socio -culturelles  au mimétisme sont fortes.

Le mal développement d’Haïti est d’abord une question culturelle. La conception de plan de développement, de projet impulsé pour Haïti n’est pas basée avant tout sur une connaissance de la réalité haïtienne, ni une reconnaissance des  modes de vie, des systèmes de production, d’échanges, de  la participation réelle des populations concernées, du peuple haïtien tout entier.  Il  devient donc impossible d’agir sur l’évolution des modes de vie. Les  plans et projets de développement échouent souvent parce qu’ils établissent des structures exogènes et élaborent  des objectifs qui ne prennent pas en compte  la perception locales et les besoins.

Le mal développement d’Haïti a  engendré  un sous développement  chronique et  a fait croitre la sous production,  la misère, la déculturation. La  vie courante de la population se dégrade  encore plus  et le système social qui progressivement régit la société s’atrophie. Il serait urgent d’adopter des politiques et programmes qui aident à amoindrir les inégalités d’accès à l'emploi et  qui traduisent différentes conditions de travail et d'existence entre les groupes sociaux, les inégalités en termes de revenus. Le  développement d’Haïti devrait être  diversifié et s’appuyer  aussi sur la modernisation et le plein essor du secteur agricole,  du secteur  dit informel pour les filières porteuses.

Il est important de renforcer le savoir et les savoir-faire locaux à partir des technologies appropriées.

Les aspects techniques  ne  doivent être qu’une petite partie de la problématique globale et ce sont surtout les facteurs socioculturels qui freinent la dynamique et l’acceptation définitive d’un plan, d’un programme, d’un projet. On devrait, en discutant avec la communauté, la population,  les paysans  et les paysannes arriver  à des formes d’organisation qui sont, non seulement du coté technique mais également du cote social et organisationnel, adaptées à  la situation locale, nationale. Ces formes d’organisations devraient tenir compte de la division des taches entre hommes et femmes et du lignage, des formes organisatives existantes. La culture étant  un tout cohérent qui englobe l’économique, le technique, le social, il est illusoire, voire destructeur, de vouloir en transformer un seul aspect en ignorant l’ensemble.

Le centre Madian Salignac avait  dans les années 70  initié un travail de recherche développement  qui avait permis de  bien saisir la rationalité des logiques paysannes.  Aujourd’hui il importe de continuer ces travaux  afin de mettre en valeur  les  savoir faire des paysans, des artisans et  articuler des propositions  scientifiques utiles, appropriables. Il est aussi  crucial  d’évaluer le potentiel    des économies  paysanne  et  urbaine populaire afin  d’apprécier  le potentiel  et  les  apports possibles à la relance de l’économie nationale.

Le changement dans la sphère économique pourrait  être caractérisé par  le développement d’un processus de modernisation des  économies  familiales paysannes, des micros et petites entreprises de l’artisanat urbain.

Les revenus dégagés par ces secteurs  sont pour certaines branches d’activités élevées. Généralement ils sont alloués  surtout  à la consommation, aux dépenses de solidarité communautaire et d’investissement social.

Ces stratégies familiales et communautaires, ces relations sociales recouvrant la parenté, la propriété collective des facteurs de production devraient être  répertoriés et analysées en tant que  manifestations de la volonté de construire une économie d’entraide et  des rapports holistiques avec la vie à partir des systèmes de valeurs propres à ces groupes et à la société.
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 Des stratégies de revitalisation et de stimulation de ces formes d’économie d’entraide  devraient être mises en œuvre  partout ou il existe des initiatives et des réseaux assez étendus tels sont les cas des regroupements d’artisans dans les quartiers populaires.

Une catégorisation des activités  économiques  permettrait d’estimer les  ressources budgétaires propres annuelles qui sont susceptibles d’être générées  par ces secteurs dans les villes et agglomérations haïtiennes.

La construction de pans d’économie sociale et solidaire permettrait à ces acteurs  d’assurer un processus de socialisation de la richesse produite. 

i) En favorisant l’aménagement et le regroupement des activités où se concentrent des unités économiques d’un même secteur  et les organismes de services appropriés. 
Le choix des sites et quartiers se fera en fonction de l’accessibilité, la proximité avec les quartiers résidentiels. 
ii) En  infléchissant les subordinations  de ces secteurs avec le secteur formel 

iii)  En améliorant l’environnement technologique,  en recherchant une plus forte rentabilité interne, une autonomie, au niveau de l’accompagnement il faudrait assurer des transferts de ressources et de technologies, 

iv) En appuyant la consolidation des formes d’organisations en coopératives en vue de leur plein développement en micro et petites entreprises.

La recherche développement  exige donc  des  Investissements dans des domaines scientifiques, technique, économique liés aux grandes préoccupations nationales  telles que  la création d’emplois stables, la crise alimentaire, la crise écologique, l’éducation et la santé pour tous. Il est aussi important de s'assurer qu'un bassin de cadres haïtiens et haïtiennes maitrise ces approches et ces  compétences.  Des sinergies devraient  être instaurées avec  des  ressources de  la diaspora  afin de  faire appel à leurs compétences dans le but d’élargir l'expertise et la solidarité nationale.
Un processus de développement économique durable requiert  la mobilisation des savoir faires, les connaissances techniques  de toutes les forces vives haïtiennes sans exception parce qu’il est question d’accroître la valeur  du travail et sa rémunération, d’organiser la péréquation des biens et des revenus  dans l’ensemble de la communauté nationale.

L’Etat haïtien devrait  dans un tel contexte porter en avant un projet d’intégration nationale et   assurer des fonctions économiques d’allocation, de répartition au niveau du secteur agricole, de l’agriculture familiale, du secteur dit informel et mettre en avant des projets de développement économique qui assure une bonne articulation  et une complémentarité entre l’économie des petites  exploitations, l’économie populaire urbaine et une économie industrielle. Tenant compte de la crise écologique sévère  en Haïti et  des changements climatiques à l’échelle mondiale  il est important de prendre en compte l’environnement comme axe transversal.

L’Etat haïtien  garantirait  de la sorte un fonctionnement social acceptable des relations économiques à l’intérieur de ces  secteurs, entre les secteurs formels et  l’agriculture familiale, et ou informels.

L’Etat entreprendrait les travaux publics en vue de l’aménagement des équipements collectifs, les services urbains et ruraux telles  que l’eau, l’électricité,  la gestion des déchets,  le transport, les services de base éducation et santé dans ces quartiers et agglomérations.

Il faut donc  réorienter la recherche et les perspectives  vers un développement  auto entretenu. Haïti doit  à sa manière réinventer son développement  suivant les modes qui lui sont propres. 

IV-Horizons  pour la construction d’un mieux vivre ensemble
Haïti se doit de définir un projet politique et éthique de société interculturelle. Il s'agit d'assurer une vie digne pour le peuple haïtien dans la coexistence  harmonieuse de la diversité culturelle.

La diversité culturelle n’’est pas une diversité de savoirs. La problématique centrale est plutôt quel Haïti nous voulons construire.

Cette recherche doit s'inscrire dans une perspective historique. Les processus sociaux ont engendré des coutumes et traditions qui se sont imposées au fil du temps  comme des normes. Il s'agit de comprendre comment les membres de la communauté ont organisé leur vie, les relations de production, l’exercice du pouvoir  et d’identifier  les groupes exclus des espaces sociaux et les facteurs de cette exclusion .  

Il ne s’agit pas seulement  de renforcer  la  nation haïtienne  à partir d’une seule vision intégratrice. La  société haïtienne peut devenir  inclusive et être en même temps   structurellement discriminatoire. Le concept de citoyenneté  dans un cadre juridique ambiant est souvent  utilisé comme un instrument de domination. La démarche recherchée  ne réclame pas l’inclusion, mais requiert  d’ouvrir le cadre des droits, en restructurant les droits de tous.

L’intégration nationale devrait  assurer que  tous les haïtiens   vivent  ensemble  dans un cadre pacifique. Ce vivre ensemble  devrait nous porter  à remuer,  redimensionner et amplifier  notre horizon et  de favoriser la communication, la négociation au-delà des frontières existantes.

   Ainsi que le dit Gérard Barthelmy  il faut se reposer sur une stratégie sociale ascendante de rapprochement en suscitant des mécanismes d’osmose  de part et d’autre de la frontière qui au lieu de  nous  séparer nous réunira.

Il faudrait systématiquement constituer un noyau commun de représentation de la société haïtienne, un tronc culturel commun à partir de :

La mobilisation des cadres, des intellectuels au niveau de la jeunesse, au sein  des appareils  politico administratif qui  pourrait  aider à construire une vision nationale créatrice  du développement et un  processus de démocratie sociale, de démocratie  culturelle. L’Etat  après 1806  a très faiblement favorisé  les constructions   sociales et a faiblement porté un projet d’intégration  nationale.  Ce personnel  apprendrait  à s’appuyer sur les intérêts fondamentaux du pays, les valeurs communes  par de là les positions divergentes.

La promotion et construction d’une conscience nationale en encourageant  entre haïtiens des rencontres à des sphères de décision afin de développer un exercice du pouvoir et le développement des objectifs socioéconomiques et politiques plus équitables et égalitaires.
Le dialogue entre les groupes sociaux différents  afin d’incorporer  le droit à une pleine  participation égalitaire dans la vie politique, économique et dans la coexistence quotidienne avec les autres.
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De plus les politiques culturelles définies devraient s’inspirer à la fois des origines traditionnelles et des horizons modernes :

Les éléments du patrimoine de la communauté  nationale aiderait à assurer  la  valorisation  de l’héritage historique et  culturel en vue d’une meilleure conscience de l’haïtien, l’haïtienne de son destin.  

La revitalisation des différentes mémoires sociale à partir d’une perspective interculturelle  inciterait les groupes et communautés à être sujets, interprètes et traducteurs  de leur propre vie
Le rôle de l’école tout comme les institutions sociale, culturelles  dans la construction des savoirs, des savoir faire devraient être repensées  afin qu’elles n’engendrent  pas la disparition des sujets culturels oraux et les discriminations. Des politiques  devraient être définies  en vue de garantir la durabilité de l’oralité. Il faut proposer  une vision claire sur  la manière d’enrichir  l’oralité des savoirs et connaissance,  de valoriser  l’oralité de la langue créole  tout en accordant une  place  pour le développement de l’oralité du français  haïtien. 
   La mise en valeur des savoirs et savoir faire nationaux, locaux et populaires dans la perspective de renforcement et d’enrichissement de la culture nationale et la prise en main par les haïtiens haïtiennes de leur futur sur le plan économique, sociale et politique.
Le renforcement et la construction des  lieux  de savoirs oraux,  de la culture orale en tant qu’instrument pour organiser la vie,   le  projet des communautés et  la vie publique.

L’école  convertirait  en axe central  les efforts de socialisation et d’inter-échange de savoir propres dans le processus éducatif. La fonction  serait  de  faire porter par l’école un idéal de citoyenneté ancré dans l’héritage culturel commun, se posant comme au service de la société démocratique. L’institution scolaire contribuerait à la construction de sensibilité et connaissance qui  aide à reconnaitre ce qui est propre à nous dans ce qui est étranger,  à être critique vis-à-vis de tout ce qui  inhibe ou qui nie la dignité de l’être haïtien. 

Un processus de construction de ponts et approches permettrait  de dépasser les particularismes et devrait  être une haute responsabilité  de la société nationale et de l’Etat. 

Le système éducatif haïtien devrait s’ouvrir à ces dimensions de l’inter culturalité et être pro active et pro positive. Une attention spéciale devrait être donnée à l’émancipation de tous les secteurs de la vie nationale particulièrement les sans voix.

L’art, la production culturelle devraient avoir une place importante dans l’éducation civique, dans la  valorisation de  la diversité culturelle en vue de mieux forger la nation. 
Il est important de signaler le rôle qu’ont joué les institutions telles que :  le Centre d'art  haïtien qui  dans les années 40, 50  a  réalisé un travail d’une grande ampleur. Les  artistes quelque soit  leur horizon culturel fréquentaient cet établissant.  Ceux qui ne  savaient  ni lire, ni écrire  tel qu’Hector Hypollite,  ce sont révélés  des maitres qui ont marqué l’histoire de la peinture haïtienne. L’école de Ste Trinité quant à elle,  a contribué à la mise en place d’un orchestre philarmonique dont les œuvres musicales ont mis en valeur le patrimoine folklorique d’Haïti au niveau des rythmes et des chants.

Les stratégies de valorisation, d’enrichissement des arts  « traditionnel et moderne » (la peinture, les polyrythmies du vodou et du rara, la  musique et  les chants de coumbite, le folklore, les contes, les  fêtes patronales,  le carnaval, les  fresques murales, les taptaps)  devraient permettre  aux acteurs concernés de bien définir dans un projet de modernité la vocation sociale de ces arts.

Il faut donc ouvrir des espaces de dialogue interculturel qui permettent aux haïtiens de reconnaitre l’égalité dans la différence mais surtout  de construire une praxis partagée avec des intérêts communs.
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